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patrick gaborit

De: La Lettre M [webmaster@lalettrem.fr]
Envoyé: jeudi 7 janvier 2021 13:46
À: patrick.gaborit@club-internet.fr
Objet: david_danielzik vous envoie ce message depuis le site La Lettre M

Message de l'émetteur: 
 
Bonjour M. Gaborit, 
 
En vous remerciant une nouvelle fois de votre disponibilité ! 
Bien cordialement,  
 
David Danielzik 
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Le 29 décembre, la cour administrative d’appel de Bordeaux a confirmé les annulations par le 
tribunal administratif de Toulouse de deux arrêtés préfectoraux autorisant la destruction 
d’espèces protégées dans le cadre du projet de centre commercial Val Tolosa porté par 
Unibail Rodamco Westfield (URW) dans la commune de Plaisance-du-Touch. Une décision 
saluée par les associations de défense de l’environnement à l’origine de ces procédures. « 
Val Tolosa, malgré toutes les démonstrations du promoteur, n'est qu'un projet de centre 
commercial dont l'agglomération toulousaine n'a pas besoin. URW doit désormais se rendre 
à l'évidence et officialiser l'abandon de cette opération », précise à La Lettre M, Patrick 
Gaborit, co-président du collectif Non à Val Tolosa. « Nous avons pris note de cette décision 
et étudions les différentes options envisageables pour l’avenir du site », commente pour sa 
part URW. 

Fin 2018, le Conseil d’État avait annulé le permis de construire accordé en 2009. Le projet 
Val Tolosa prévoit la création d’un ensemble de 61 000 m2 de surfaces commerciales (160 
boutiques) aménagé sur un terrain de 37 ha pour un investissement de l’ordre de 350 M€. 

À lire également : 

Nouveau coup dur pour le projet Val Tolosa [1] 

  

David Danielzik / danielzik@lalettrem.net 
 

Liens 
[1] http://www.lalettrem.fr/actualites/nouveau-coup-dur-pour-le-projet-val-tolosa 


